
Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de suivi
des horaires de travail ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg doit mettre en place un système fiable, objectif et accessible permettant d'enregistrer

quotidiennement, pour chaque salarié, le début, la fin et les interruptions éventuelles de la journée de travail. Ce suivi

concerne tous les salariés, sauf les cadres dirigeants dont l'exclusion doit être justifiée et documentée. Les données

doivent être enregistrées en temps réel ou au plus tard à la fin de chaque journée, conservées pendant au moins cinq

ans, et tenues à la disposition de l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de contrôle.

L'employeur doit informer les salariés sur les modalités de suivi, garantir la confidentialité des données conformément

à la législation sur la protection des données, et assurer un encadrement humain du dispositif, notamment en cas

d'outils numériques. Toute modification du système de suivi nécessite une information préalable des salariés et, le

cas échéant, une consultation de la délégation du personnel. En cas de litige, la charge de la preuve de la durée du

travail incombe à l'employeur.

Définition

Le suivi des horaires de travail correspond à l'ensemble des dispositifs permettant à l'employeur de consigner,

contrôler et conserver les données relatives à la durée effective du travail presté par chaque salarié. Cette

obligation vise à garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos, ainsi que la conformité

aux dispositions légales et conventionnelles en matière de temps de travail.

Le suivi des horaires constitue un outil essentiel pour assurer la transparence, la traçabilité et l'égalité de

traitement entre les salariés. Il permet également de prévenir les litiges relatifs à la durée du travail et au paiement

des heures supplémentaires.

Conditions d’exercice

L'obligation de suivi des horaires de travail s'applique à tous les employeurs établis au Luxembourg,

indépendamment de la taille de l'entreprise ou du secteur d'activité, dès lors qu'ils emploient du personnel salarié.

Elle concerne aussi bien les salariés à temps plein qu'à temps partiel, ainsi que ceux soumis à des horaires

individualisés, variables ou au régime d'horaire mobile.

Sont exclus de cette obligation les cadres dirigeants dont la durée du travail ne peut être prédéterminée en raison de

la nature de leurs fonctions, sous réserve d'une justification objective, documentée et conforme à l'article L.211-3 du

Code du travail. L'exclusion doit être limitée et ne peut concerner que les salariés répondant strictement à la définition

légale.
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système fiable, objectif et accessible permettant d'enregistrer quotidiennement,

pour chaque salarié, le début, la fin et, le cas échéant, les interruptions de la journée de travail. Ce suivi peut être

réalisé par des moyens manuels (feuilles de pointage signées), électroniques (badgeuses, logiciels de gestion du

temps) ou tout autre dispositif garantissant l'exactitude et l'intégrité des données.

Les enregistrements doivent être effectués en temps réel ou, à défaut, au plus tard à la fin de chaque journée de

travail. Les données relatives aux horaires doivent être conservées pendant une durée minimale de cinq ans et être

tenues à la disposition de l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de contrôle. L'employeur doit informer les

salariés des modalités de suivi, des finalités du traitement des données et garantir le respect de la confidentialité,

conformément à la législation sur la protection des données à caractère personnel.

L'encadrement humain du dispositif doit être assuré, notamment en cas de recours à des outils numériques ou à

l'intelligence artificielle, afin de garantir l'exactitude des données et le respect des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les procédures de suivi des horaires dans le règlement interne ou dans une note de

service, en précisant les responsabilités de chaque partie (employeur, salariés, responsables hiérarchiques).

L'employeur doit veiller à la fiabilité du système utilisé, à la prévention des fraudes et à la confidentialité des données

collectées.

En cas de recours à un système électronique, il convient de s'assurer de la conformité du dispositif aux exigences de

la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) et de prévoir une consultation préalable de la

délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Toute modification du système de suivi

doit faire l'objet d'une information préalable des salariés et, le cas échéant, d'une consultation de la délégation du

personnel.

En cas de litige relatif à la durée du travail, la charge de la preuve incombe à l'employeur, qui doit pouvoir présenter

des relevés précis, complets et traçables. Il est conseillé de sensibiliser régulièrement les salariés à l'importance du

respect des procédures de pointage.

Cadre juridique

Les obligations en matière de suivi des horaires de travail découlent principalement des articles suivants du Code du

travail luxembourgeois :
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Article L.211-29 : Obligation pour l'employeur de tenir un relevé individuel des heures de travail prestées par

chaque salarié.

Article L.211-3 : Définition et exclusion des cadres dirigeants du champ d'application de la durée du travail.

Article L.261-1 et suivants : Protection des données à caractère personnel dans le cadre du traitement des

données relatives au temps de travail.

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel en cas d'introduction ou de modification de

moyens de contrôle automatisés.

Article L.246-1 : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.312-1 : Droit à la preuve et charge de la preuve en matière de durée du travail.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces obligations et peut

sanctionner l'employeur en cas de manquement.

L'absence de suivi fiable des horaires expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à un renversement de

la charge de la preuve en cas de contentieux sur la durée du travail ou le paiement d'heures supplémentaires. Il est essentiel de

garantir la traçabilité, la confidentialité et l'encadrement humain du dispositif de suivi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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